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1. [bookmark: _Toc228968226]Synthèse exécutive (proportionnalité – projet à risque E&S faible)

Le présent Plan de mobilisation des parties prenantes (PMPP) concerne les activités d’assistance technique (AT) financées au titre de la composante « Financement des Projets d’Investissement (IPF) » du Programme de Résilience et de Filets Sociaux Productifs en Mauritanie (PRFSP, P508831). Ces activités portent principalement sur le renforcement des capacités, l’amélioration des systèmes (registre social, ciblage, paiements digitaux, préparation aux chocs, dispositifs de suivi et MGP) et l’appui institutionnel. Il n’est pas prévu de travaux de génie civil, d’acquisition foncière ni de restrictions d’accès. Les risques et impacts environnementaux et sociaux associés sont donc jugés faibles. En conséquence, l’approche de mobilisation des parties prenantes est conçue de manière proportionnée : elle privilégie la divulgation régulière d’informations claires et accessibles, des consultations ciblées sur les points techniques et opérationnels susceptibles d’affecter les usagers (ex. accès au MGP, inclusion, accessibilité numérique), et un mécanisme de gestion des plaintes fonctionnel, inclusif et adapté au traitement confidentiel des plaintes sensibles.
2. [bookmark: _Toc228968227]Introduction / Description du programme 

Le programme de résilience et de filets sociaux productifs en Mauritanie (PRFSP, P508831) a pour objectif de développement (ODP) de renforcer l’efficacité, la rapidité et la productivité du système de protection sociale adaptative (ASP), à travers trois domaines de résultats visant à : (i) créer un système de prestation sociale plus efficace, (ii) une amélioration de la rapidité des interventions, et (iii) une productivité accrue du système.
Ce programme basé sur les résultats (PforR) sera soutenu par des activités d'Assistance Technique dans le Cadre de la Composante de Financement des Projets d'Investissement (IPF).. Celles-ci visent à appuyer techniquement la mise en œuvre du programme en apportant une expertise ciblée sur plusieurs aspects clés. Les efforts du programme se concentreront sur le renforcement du système de protection sociale adaptative (PSA) et l’augmentation des opportunités d'auto-emploi qui sont essentiels pour aider les ménages pauvres à améliorer leur consommation et leur bien-être socio-économique. Il s’agit principalement des éléments fondamentaux pour une livraison efficace : des systèmes de ciblage et d'enregistrement robustes ; des mécanismes de paiement fiables ; des capacités de réponse aux chocs coordonnées ; et des systèmes d'information intégrés. Le programme va s'attaquer aux multiples contraintes qui empêchent les ménages pauvres d'investir de manière productive dans des activités génératrices de revenus, notamment l'accès limité au capital, les compétences restreintes, l'exposition aux risques et les normes sociales restrictives. 
L’Assistance Technique contribuera également à améliorer la qualité des données pour la réponse aux chocs et à renforcer les mécanismes de financement. Enfin, la composante IPF financera un agent de vérification indépendant chargé de garantir la fiabilité et la transparence des résultats du programme.
Les activités, centrées sur le renforcement des capacités et l’assistance technique, ne prévoient ni travaux de construction, ni acquisitions foncières, ni restrictions d’accès aux ressources naturelles. De ce fait, le niveau de risque environnemental et social associé est jugé faible.

Le présent Plan de mobilisation des parties prenantes (PMPP) porte spécifiquement sur les activités d’assistance technique mises en œuvre dans le cadre de la composante de Financement des Projets d’Investissement (IPF).
Conformément aux exigences de la Norme Environnementale et Sociale n°10 relatives à la mobilisation des parties prenantes, les agences d’exécution doivent s’assurer de fournir une information claire, pertinente, accessible et en temps opportun, et de consulter les parties prenantes de manière culturellement adaptée, en évitant toute forme de manipulation, de pression, de discrimination ou d’intimidation.
3. [bookmark: _Toc228968228]Composantes du financement des Projets d’Investissements

Les activités d’assistance technique (AT) incluses dans le cadre du financement des projets d’investissement (IPF) visent à renforcer les capacités institutionnelles et techniques des structures impliquées dans les domaines suivants :
· l'évaluation de la méthodologie de mise à jour continue et la révision du manuel des opérations ; 
· l'évaluation de la performance du ciblage ; 
· l'assistance à la conception et à la coordination des réformes du SIM et à l'amélioration de l'aspect numérique de la plateforme de paiement ; 
· le renforcement du MGP. 
· l'amélioration de la qualité des données d'alerte précoce ; 
· le renforcement des mécanismes de financement (pour augmenter la capacité fiduciaire). 
· la modularité des mesures d'accompagnement en matière de développement humain, la taille de la famille, le handicap, et potentiellement l'extension de l'intervention de dialogue familial ; et 
· la révision du paquet d'inclusion économique et son ciblage.
Un programme de renforcement des capacités sera également développé pour les acteurs institutionnels, y compris les ministères techniques, les agences d’exécution et les partenaires de mise en œuvre, afin de garantir une appropriation durable des outils, processus et innovations introduits. 
4. [bookmark: _Toc228968229]Bénéficiaires du programme

Les principaux bénéficiaires du programme sont les ménages pauvres et extrêmement pauvres, y compris ceux touchés par les chocs climatiques. Le RS, qui est le principal outil de ciblage pour tous les programmes sociaux du pays, comprend des informations détaillées sur les ménages pauvres et vulnérables en Mauritanie (les 40 % les plus pauvres de la population) - y compris les réfugiés - ce qui garantit que ceux qui en ont le plus besoin peuvent accéder aux services et au soutien. Tekavoul se concentre sur les 150 000 ménages du pays (en utilisant les données du RS) et propose un ensemble de soutien holistique pendant une période de trois ans. Enfin, le programme de réponse aux chocs apporte un soutien aux ménages vulnérables qui risquent l'insécurité alimentaire en raison des sécheresses ou des inondations.
Les activités d’assistance technique et de renforcement des capacités prévues dans le cadre de la composante IPF bénéficieront directement aux unités opérationnelles responsables du Registre Social, du programme Tekavoul, de l’inclusion économique, du dispositif de réponse aux chocs (DCAN), du fonds FNRCAN, ainsi qu’aux équipes chargées de la coordination, du suivi-évaluation et de la gestion des paiements et des plaintes.
5. [bookmark: _Toc228968230]Objectif / Description du plan de mobilisation

L’objectif principal du Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP) est d’établir une démarche structurée d’engagement avec les parties prenantes, incluant la diffusion d’informations et la tenue de consultations tout au long du cycle de vie du projet. Ce plan précise les modalités de communication entre l’équipe du projet et les différentes parties prenantes, et prévoit un mécanisme permettant aux personnes concernées de faire part de leurs préoccupations, de soumettre des commentaires ou de formuler des plaintes liées aux activités du projet ou à tout autre aspect connexe.

6. [bookmark: _Toc228968231] Analyse et identification des parties prenantes

[bookmark: _Toc228968232]5.1. Méthodologie
Dans le cadre de la mise en œuvre de la composante IPF du Programme de Résilience et de Filets sociaux Productifs, les principes suivants guideront l’engagement des parties prenantes, en conformité avec les meilleures pratiques internationales :
· Approche fondée sur le cycle de vie du projet et transparence : Des consultations publiques seront menées à différentes étapes du programme, dans une logique continue et inclusive, sans pression, manipulation ou coercition.
· Information accessible et retour d’expérience : Des informations pertinentes seront partagées régulièrement avec les parties prenantes sous des formats appropriés. Des mécanismes seront mis en place pour recueillir leurs avis, préoccupations et suggestions, et pour assurer leur prise en compte dans la mise en œuvre du programme.
· Participation inclusive et sensible au contexte : L’identification et la mobilisation des parties prenantes viseront à garantir une participation équitable de tous les acteurs concernés. Une attention particulière sera portée aux groupes potentiellement marginalisés, notamment les femmes, les personnes âgées, les personnes handicapées, les populations déplacées, les ménages vulnérables, et les groupes ethniques spécifiques. Les méthodes de communication et de consultation seront adaptées aux contextes sociaux, culturels et linguistiques.

[bookmark: _Toc228968233]5.2. Parties prenantes et autres parties intéressées
Les parties prenantes du programme incluent à la fois les bénéficiaires directs et les parties institutionnelles ou techniques impliquées dans la mise en œuvre, le suivi et la supervision des activités, notamment celles couvertes par la composante IPF. Cela comprend :
· Institutions gouvernementales centrales :
· Ministère de l’Économie et des Finances
· Ministère de la Santé
· Délégation Générale TAAZOUR
· Direction TAKAVUL
· Commissariat à la Sécurité Alimentaire (CSA)
· Cellule de Suivi de l’Exécution des Priorités Stratégiques
· Ministère de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la Famille (MASEF)
· Ministère de l’Environnement et du Développement Durable (MEDD)
· Agence nationale des systèmes d’information (DGTIC)

· Structures de régulation, de suivi et de gestion :
· Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP)
· Coordination du projet PASYFIS
· Direction de l’Évaluation et du Contrôle Environnemental (MEDD)
· Acteurs locaux étatiques et non étatiques :
· Autorités administratives 
· Services déconcentrés au niveau local
· Collectivités locales situées dans les zones d’intervention du programme
· Organisations de la société civile (OSC), en particulier celles actives dans la protection sociale, les droits des femmes, la lutte contre les violences basées sur le genre (VBG) ou les droits de l’enfant
· Médias et associations communautaires
· Prestataires de services et entreprises locales (PME, opérateurs économiques et Financiers)
· Ménages bénéficiaires et communautés vulnérables
· Leaders Communautaires, coutumières et religieux 
Tableau 1 : Identification des parties prenantes
	Parties prenantes susceptibles d’être affectées, directement ou indirectement, par les résultats de la mise en œuvre du programme
	Parties prenantes participant directement à la mise en œuvre du programme
	Acteurs exerçant une influence sur la mise en œuvre du programme

	➢ Ménages pauvres et vulnérables bénéficiaires du programme Tekavoul et du paquet d’inclusion économique
➢ Femmes, jeunes, personnes handicapées, personnes déplacées internes
➢ Petites et moyennes entreprises locales intervenant dans l'exécution des activités (ex. coaching, formation)
➢des réfugiés et des membres des communautés d’accueil
	➢ Délégation Générale TAAZOUR
➢ Commissariat à la Sécurité Alimentaire (CSA)
➢ Unité de Coordination du Programme (UGP)
➢ Direction du Registre Social
➢ Direction Tekavoul et Inclusion Économique
➢ Cellule de Suivi et d’Exécution des Priorités Stratégiques
➢ 
➢ Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS)
➢ Ministère de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la Famille
➢ 
➢ ARMP
➢ Agence nationale des systèmes d’information (DGTIC)
➢ Direction de l’évaluation environnementale (MEDD)
➢ Agence Nationale des Statistiques (ONS)
➢ Agence Nationale de la Statistique et de l’Analyse Démographique et Economique (ANSAD)
➢Prestataires de services techniques (paiement digital, plateformes GRM, etc.)
	➢ Banque mondiale (IDA)
➢ ministère de l’Économie et des Finances
➢ 
➢ Médias
➢ Organisations de la société civile (OSC)

➢ Partenaires au développement



[bookmark: _Toc228968234]5.3. Personnes ou groupes défavorisés/vulnérables
Dans le cadre du programme, certaines personnes ou groupes peuvent être particulièrement vulnérables ou défavorisés en matière d’accès à l’information, de participation ou de bénéfices liés aux activités d’assistance technique. Ces groupes incluent notamment (voir tableau 2) :






Tableau 2 : Groupes vulnérables et leurs obstacles à l’information et aux autres avantages du programme
	Groupes vulnérables
	Obstacles à l’accès à l’information ou à d’autres avantages du programme

	Femmes employées dans les administrations publiques
	Risques de sous-représentation dans les opportunités de renforcement des capacités ; disponibilité limitée pour suivre des formations longues ou hors-site

	Fonctionnaires en situation de handicap
	Accès limité à l’information dans des formats adaptés ; infrastructures physiques inaccessibles lors des sessions de formation

	Personnes faiblement alphabétisées ou non francophones dans les structures locales
	Difficulté à comprendre les documents techniques et à participer activement aux ateliers sans traduction ou médiation culturelle

	Agents communautaires ou prestataires de terrain issus de zones enclavées
	Accès limité aux plateformes numériques de communication ou d’information ; faible couverture réseau ou connectivité

	Femmes bénéficiaires du programme Tekavoul et du paquet d’inclusion économique
Les malades de VIH/SIDA ;
Les réfugiés et déplacés internes ;
Des femmes chefs de ménages ;
	Faible pouvoir de décision dans les ménages ; contraintes sociales ou culturelles limitant la participation aux sessions de sensibilisation ou aux activités économiques



Pour assurer un engagement adéquat de ces groupes, des mesures spécifiques seront mises en œuvre :
· L’adaptation des supports d’information à différents niveaux de littératie, langues locales et formats (visuels, audio)
· La planification d’activités de consultation inclusives et accessibles, y compris dans des lieux proches et sûrs
· La mise en place de dispositifs permettant des retours confidentiels (ex. boîtes à suggestions, plateformes anonymes)
· L’organisation de consultations spécifiques avec les femmes, animées par des modératrices formées, en groupes d’âges distincts, afin de faciliter l’expression sur des questions sensibles
· L’intégration de dispositifs de traduction ou d’interprétation dans les sessions clés
Ces actions permettront d’assurer une participation équitable de toutes les parties prenantes, en tenant compte des besoins spécifiques des groupes vulnérables.
[bookmark: _Toc228968235]5.4. Synthèse des parties prenantes
Le Tableau ci-dessous (Tableau 3), met en exergue les attentes, le pouvoir ainsi que l’intérêt des parties prenantes.

Tableau 3 : Synthèses des parties prenantes
	Catégorie
	Parties prenantes
	Attentes
	Pouvoir / Intérêt

	Parties bénéficiaires du programme
	· Ministère de l’Economie et des Finances
· Délégation Taazour
· CSA
· Ministère de l’Environnement
· Ministère de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la Famille
· Cellule de Suivi et de l’Exécution des Priorités Stratégiques
· ARMP
· Les ménages bénéficiaires 
	Renforcement des capacités institutionnelles et techniques pour améliorer la planification, le ciblage, la prestation et le suivi
	Fort / Fort

	Acteurs de mise en œuvre
	- Experts techniques
- Cabinets de conseil
- Fournisseurs de services digitaux et GRM
- Consultants
	Transparence dans les processus de sélection ; clarté contractuelle et fluidité des paiements
	Fort / Fort

	Travailleurs dans le projet
	- Personnel UGP
- Agents opérationnels Tekavoul, Inclusion économique
	Conditions de travail sécurisées et accompagnement technique pour la bonne exécution de leurs tâches
	Moyen / Fort

	Communautés
	Populations bénéficiaires dans les zones d’intervention du programme
	Accès équitable aux services, implication dans la mise en œuvre, information claire sur les bénéfices et les impacts
	Moyen / Moyen

	Société civile
	OSC actives dans le domaine social, genre, gouvernance locale
	Participation au suivi citoyen, plaidoyer pour la transparence, relais de l’information communautaire
	Moyen / Fort

	Bailleurs de fonds
	Banque mondiale (IDA)
	Mise en œuvre efficace et conforme aux engagements du programme
	Fort / Fort



[bookmark: _Toc228968236]6. Programme de mobilisation des parties prenantes
 
6.1. [bookmark: _Toc145936935][bookmark: _Toc192850190][bookmark: _Toc228968237]Résumé de la participation des parties prenantes à la préparation du projet

Dans le cadre de la préparation du programme, des rencontres de consultation ont été organisées avec les parties prenantes clés impliquées dans la mise en œuvre du programme ou concernées par les activités d’assistance technique (composante IPF).

Les consultations ont été menées en parallèle avec des missions techniques de la Banque mondiale et ont inclus des échanges bilatéraux et des séances de travail avec des institutions publiques (TAAZOUR, CSA, MEF, etc.) ainsi que des discussions sur les volets techniques liés au registre social, au ciblage, aux paiements digitaux, au paquet d’inclusion économique, à la réponse aux chocs et au mécanisme de gestion des plaintes.

Ces différentes rencontres effectuées du 16 au 25 juin 2025 avaient pour objectifs :
· Période : 16–25 juin 2025.
· Formats : réunions techniques, entretiens bilatéraux, séances de travail (présentiel/visioconférence selon disponibilité).
· Principales catégories consultées : institutions d’exécution et de supervision (MEF/UGP, TAAZOUR, CSA, services techniques concernés), ainsi que des représentants d’OSC et acteurs pertinents pour l’information des usagers et le fonctionnement du MGP.
· Sujets : priorités et modalités des AT, besoins de renforcement des capacités, dispositifs d’information/communication, accessibilité et performance du MGP.
· D’informer les parties prenantes sur les objectifs, composantes et modalités de mise en œuvre du programme ;
· De recueillir leurs avis, préoccupations et suggestions, afin d’enrichir la conception du programme, notamment pour les activités d’assistance technique prévues dans la composante IPF.
Synthèse des consultations réalisées

Les parties prenantes consultées lors de la phase préparatoire du PRFSP ont exprimé une bonne compréhension des objectifs du programme et ont activement collaboré avec l’équipe nationale en charge de la préparation, ainsi qu’avec les équipes techniques de la Banque mondiale. Les échanges ont permis d’identifier des opportunités d’amélioration, notamment en ce qui concerne l’implication des parties prenantes dans les activités d’assistance technique prévues sous la composante IPF.
Les principales préoccupations exprimées par les participants sont les suivantes :
· Insuffisance de communication sur les objectifs, les modalités d’intervention et les résultats attendus du programme, en particulier vis-à-vis des acteurs de terrain ;
· Besoin de renforcer la compréhension des normes sociales, environnementales et de genre, notamment les droits des femmes et des enfants dans le cadre de la mise en œuvre du programme ;
· Nécessité d’impliquer davantage les organisations de la société civile (OSC) dans les actions de sensibilisation et de suivi citoyen, et de renforcer la formation des acteurs concernés sur les risques EAS/HS et VBG (y compris les modalités de référencement et de confidentialité du MGP).
· Demande d’une implication plus systématique du ministère de l’Environnement et du Développement Durable (MEDD) et de la Direction de l’Évaluation et du Contrôle Environnemental (DECE) dans le suivi des activités techniques ;
· Nécessité de mettre en place un MGP robuste et centralisé pouvant prendre en charge les différentes doléances et préoccupations du projet
Les recommandations formulées par les parties prenantes incluent :
· Renforcer le volet communication et sensibilisation pour favoriser une compréhension partagée des interventions du programme, notamment les activités IPF ;
· Organiser des consultations régulières et ciblées avec le MEDD, les OSC et les représentants communautaires pour intégrer les préoccupations environnementales et sociales dès la planification des activités ;
· Mettre en œuvre le plan de renforcement de capacités pour tous acteurs (cabinets d’études, les spécialistes en sauvegardes environnementale et sociale, promoteurs et industriels) ;
· Impliquer les inspections internes des ministères sectoriels dans le suivi et la redevabilité des activités techniques ;
· Revoir les critères de participation pour garantir une meilleure représentativité des femmes et des groupes vulnérables dans les processus décisionnels liés au programme.
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6.2. [bookmark: _Toc228968238] Résumé des besoins des parties prenantes du projet et des méthodes, outils et techniques de mobilisation des parties prenantes 

Différentes méthodes d'engagement sont proposées et couvrent les différents besoins des parties prenantes, comme indiqué au Tableau 4 ci-dessous :
Tableau 4 : Différentes méthodes d'engagement proposées pour couvrir les différents besoins des parties prenantes
	Catégories de parties prenantes
	Groupe de parties prenantes
	Principales caractéristiques
	Besoins linguistiques
	Moyens de notification privilégiés
	Besoins / Attentes

	Bénéficiaires / groupes vulnérables
	Riverains des zones d’intervention ; Personnel de première ligne
	Directement touchés par le projet
	Arabe, Français, langues nationales (Hassaniya, Pular, Soninké, Wolof)
	Médias, prospectus, radios, TV, journaux, réseaux sociaux, ateliers virtuels, focus groups
	Information sur les activités du projet, MGP, gestion des déchets, impacts et mesures d’atténuation

	Gouvernement
	Institutions Impliquées, UGP, autorités locales
	Coordination, décision et mise en œuvre
	Arabe, Français, langues nationales
	E-mail, lettre, visioconférence, WhatsApp, médias, prospectus, radios
	Accès à la documentation du projet : plan de travail, PMPP, PEES, MGP, EIES

	Société civile
	Représentants de plateformes ONG locales
	Mobilisation communautaire, sensibilisation, suivi citoyen
	Arabe, Français, langues nationales
	E-mail, lettre, visioconférence, WhatsApp, médias, prospectus, radios
	Information sur les enjeux E&S : hygiène, sécurité, VBG, travail des enfants, gestion des déchets

	Partenaires techniques et financiers
	ONG internationales, bailleurs
	Contribution financière, soutien technique
	Français, Anglais
	E-mail, lettre, visioconférence, WhatsApp, médias, prospectus, radios
	Partage d’informations sur le projet et les aspects E&S, coordination



6.3. [bookmark: _Toc192850192][bookmark: _Toc228968239]Plan de mobilisation des parties prenantes

Tableau 5 : synthèse du Plan de mobilisation des parties prenantes du projet :
	Étape du projet
	Date/période approximative
	Objet de la consultation / du message
	Méthode utilisée
	Parties prenantes visées
	Responsabilités

	Phase préparatoire
	Février 2025 – Mai 2026
	Présentation des activités du programme, élaboration du PMPP, PEES, etc.
	E-mail, lettre, visioconférence, WhatsApp, médias, focus groups
	Parties prenantes impliquées dans la mise en œuvre, ONGs, groupes vulnérables
	UGP

	Démarrage du programme
	Juillet 2026
	Lancement du programme, information sur les objectifs, avantages pour les groupes vulnérables, MGP
	E-mail, lettre, visioconférence, WhatsApp, médias
	Toutes les parties prenantes : institutions gouvernementales, bénéficiaires, OSC, communautés
	UGP

	Phase de mise en œuvre
	Juillet 2026 – Décembre 2031
	Suivi de la mise en œuvre, mise à jour du PMPP/MGP/PEES, dissémination des rapports
	E-mail, lettre, visioconférence, WhatsApp, prospectus, médias
	Toutes les parties prenantes
	UGP / MEF

	Évaluation
	Décembre 2031
	Évaluation de la mise en œuvre du PMPP, satisfaction sur les mécanismes d'information et de participation
	Enquêtes individuelles, focus groups
	Gouvernement, institutions bénéficiaires, communautés, personnel
	UGP




6.4. [bookmark: _Toc228968240]Modalités de communication avec les parties prenantes

Le PRFSP mettra en œuvre une série de canaux et d’outils de communication afin d’assurer une diffusion régulière, inclusive et transparente des informations auprès des parties prenantes à toutes les étapes de la mise en œuvre :
1. Page officielle dédiée au programme sur le site web du Commissariat et de TAAZOUR, avec mise à jour régulière des actualités, documents et ressources clés (PMPP, PEES, rapports, etc.) ;
2. Synthèses périodiques des données issues du Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP), mises à disposition du public et des parties prenantes ;
3. Rapports trimestriels de mise en œuvre incluant les progrès par composante, les résultats intermédiaires et les difficultés rencontrées ;
4. Revue annuelle inclusive du programme, réunissant les représentants des ministères concernés, des partenaires techniques et financiers, des OSC et des bénéficiaires ;
5. Rapport annuel consolidé, publié et diffusé en versions arabe et française ;
6. Page Facebook dédiée au programme, à créer et entretenir comme canal interactif pour partager les mises à jour, répondre aux questions et renforcer l’engagement citoyen.
Toutes les informations pertinentes seront partagées en français et en arabe, et lorsque nécessaire, résumées dans les langues nationales (Hassaniya, Pular, Soninké, Wolof) afin de garantir l’accessibilité de l’information pour les groupes vulnérables.
Tableau 6 : Résumé des actions proposées par les parties prenantes par activités
	Activités
	Thématique
	Méthode utilisée et calendrier proposé
	Ciblage des parties prenantes
	Responsabilités
	Divulgation d'informations

	Renforcement des capacités pour l’actualisation continue du Registre Social et révision du manuel d’opérations
	Ciblage / Systèmes de données
	Ateliers techniques, sessions de formation, assistance continue à partir du démarrage du programme
	TAAZOUR, ANSADE, DGPCE
	UGP / TAAZOUR
	Sessions de restitution, site TAAZOUR, bulletins techniques

	Appui à l’évaluation de la performance du ciblage
	Suivi & évaluation
	Études spécifiques, collecte de données qualitatives et quantitatives à mi-parcours et fin de programme
	TAAZOUR, MEF, MEPS, OSC
	UGP / M&E experts
	Rapports disponibles en ligne et partagés en atelier

	Appui à la digitalisation de la plateforme de paiement
	Paiements digitaux
	Audit des systèmes existants, renforcement technique Phase initiale (année 1–2)
	MEF, et banques partenaires, opérateurs de paiement
	UGP / TAAZOUR
	Note d’orientation, rapport de diagnostic

	Appui à la modularité des mesures d’accompagnement et au suivi du paquet d’inclusion économique
	Inclusion productive
	Ateliers, test de modules, coaching terrain progressif dès année 2
	MEF, Ministères sectoriels (affaires sociales, jeunesse, emploi)
	UGP / partenaires techniques
	Rapports périodiques, synthèses accessibles en ligne

	Appui à l’amélioration de la qualité des données d’alerte précoce
	Préparation aux chocs
	Formation sur la collecte et analyse des données, outils numériques dès année 1
	CSA, SAP, DGPSE, MEDD
	UGP / CSA
	Bulletin semestriel, plateforme SAP

	Appui à la révision des mécanismes de financement de la réponse aux chocs
	Gouvernance budgétaire / ASP adaptative
	Atelier interinstitutionnel, analyse comparative – année 2–3
	MEF, CSA, TAAZOUR
	UGP / MEF
	Note de politique, atelier de restitution

	Mise en place de l’Agent de Vérification Indépendante (AVI)
	Revue indépendante des résultats
	Recrutement d’une firme, missions annuelles d’évaluation
	Banque mondiale, UGP, AVI
	UGP
	Résultats publiés et discutés en comité de pilotage



6.5. [bookmark: _Toc228968241]Information des parties prenantes

Les parties prenantes seront informées de manière continue tout au long de la mise en œuvre du PRFSP. Cela inclut :
· Les progrès réalisés dans la mise en œuvre des activités du programme,
· Les performances en matière environnementale et sociale,
· L’état d’exécution du Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP),
· Les résultats liés au fonctionnement du Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP),
· Ainsi que les résultats globaux et les leçons tirées de la mise en œuvre.
L’information sera diffusée via des canaux accessibles (réunions, bulletins, site web, médias sociaux), en français et en arabe, et résumée si nécessaire dans les langues nationales pour garantir l’inclusivité, en particulier auprès des groupes vulnérables.

6.6. [bookmark: _Toc228968242]6.6. Divulgation publique et mise à jour du PMPP

Le PMPP (et ses éventuelles mises à jour) sera divulgué au public dès le démarrage du projet et restera accessible pendant toute la durée de mise en œuvre. La divulgation se fera au minimum : (i) par mise à disposition au niveau de l’UGP et des structures partenaires (TAAZOUR/CSA selon les arrangements institutionnels), (ii) via les canaux numériques institutionnels lorsque disponibles, et (iii) par communication de résumés en formats simplifiés lors des activités d’information/consultation. Le document sera disponible en français et en arabe ; des messages clés (notamment sur l’accès au MGP) pourront être résumés dans les langues nationales selon les besoins. Le PMPP est un document vivant : il sera mis à jour en cas de changements substantiels dans la conception ou la mise en œuvre des activités d’AT (ex. nouveaux outils numériques déployés, modification des canaux du MGP, nouveaux groupes affectés). Les versions successives seront datées, archivées et communiquées aux parties prenantes.
7. [bookmark: _Toc228968243]Ressources et responsabilités pour la mise en œuvre des activités de mobilisation des parties prenantes

La coordination et la mise en œuvre des activités de mobilisation des parties prenantes relèvent de l’Unité de Gestion du Projet (UGP) du PRFSP, en s’appuyant sur les ressources prévues à cet effet dans le cadre du projet. L’UGP sera responsable de la planification et du suivi de l’exécution du Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP), qui couvrira les volets suivants :
· Mobilisation des parties prenantes,
· Renforcement des capacités,
· Mise en œuvre des actions et outils de communication,
· Gestion des préoccupations et des plaintes,
· Suivi-évaluation du PMPP.
La responsabilité opérationnelle de la mise en œuvre du PMPP incombe à l’expert en sauvegarde sociale du projet. Celui-ci sera appuyé par le responsable administratif et financier (RAF) et le responsable du suivi-évaluation (RSE). Le tout sous la supervision du Coordinateur du projet.
Une base de données spécifique sera mise en place pour archiver, suivre et centraliser toutes les activités et informations liées à la mise en œuvre du PMPP.
La documentation des activités de mobilisation reposera sur :
· Les comptes rendus de missions de l’expert en sauvegarde sociale et du RSE,
· Les rapports trimestriels sur l’exécution du PMPP,
· Et les rapports annuels consolidés du projet.
Le budget alloué à la mise en œuvre du PMPP est estimé à 5110000 MRU (équivalant à 128.500 USD) pour l’ensemble de la durée du projet. Ce budget est inclus dans l’enveloppe dédiée à la gestion du projet.
Tableau 7 : Budget du PMPP
1 $ USA= 39,77 MRU)
	Catégorie budgétaire
	Quantité
	Coût unitaire (MRU)
	Périodes/années
	Coût total (MRU)

	1. Événements
	
	
	
	

	1.a. Organisation de groupes de discussion
	12
	20000
	5
	1.200.000

	2. Campagnes de communication
	
	
	
	

	2.a. Affiches, dépliants, panneaux
	2500
	200
	1
	500.000

	2.b. Campagne sur les réseaux sociaux
	15
	10000
	2
	300.000

	3. Formations
	
	
	
	

	3.a. Formation sur les sauvegardes sociales/environnementales pour l’UGP et les parties prenantes clés
	2
	400.000
	1
	800.000

	4. Enquêtes auprès des parties prenantes
	
	
	
	

	4.a. Enquête de perception à mi-parcours
	1
	300.000
	1
	300.000

	4.b. Enquête de perception en fin de projet
	1
	300.000
	1
	300.000

	5. Mécanisme de gestion des plaintes (MGP)
	
	
	
	

	5.a. Formation des comités MGP
	4
	120 000
	2
	960.000

	5.b. Supports de communication pour le MGP
	500
	1000
	1
	500.000

	5.c. Suivi et enquêtes liées aux plaintes
	1
	250.000
	1
	250.000

	BUDGET TOTAL CONSACRE A LA MOBILISATION DES PARTIES   PRENANTES :
	5.110.000



8. [bookmark: _Toc192850195][bookmark: _Toc228968244]Mécanisme de gestion des doléances

Le mécanisme de gestion des plaintes (MGP) a pour objectif de permettre aux parties prenantes (bénéficiaires, communautés, prestataires, institutions et travailleurs via un canal dédié) de soumettre des questions, demandes d’information, réclamations et plaintes liées au projet, et d’obtenir une réponse dans des délais définis, de manière transparente, accessible, inclusive et sans représailles.

8.1. [bookmark: _Toc228968245]Description du mécanisme de règlement des plaintes

Tableau 8 : Le tableau ci-après décrit le mécanisme de gestion des plaintes proposé pour le PRFSP (composante IPF)
	Étape	
	Description du processus
	Délai
	Responsabilité

	Structure de mise en œuvre du mécanisme de règlement des plaintes
	Mise en place d’un Comité de gestion des plaintes dirigé par l’équipe de Sauvegarde environnementale et sociale de l’UGP en collaboration avec les structures nationales habilitées en la matière.
	Durant toute la durée de la mise en œuvre du projet et lors de la période de clôture
	Coordinateur UGP

	Gestion des plaintes
	Les plaintes peuvent être déposées par les canaux suivants :
• Ligne téléphonique gratuite/ligne de SMS
• Courriel
• Formulaire de plainte
• Registre de doléances ou boîte à suggestions
Toutes les plaintes sont notifiées dans le registre de plaintes.
	Enregistrement et accusé de réception : au plus tard 2 jours ouvrables après réception.

	Expert Social / Coordinateur

	Tri, traitement
	Toute plainte reçue est transmise au responsable du système de gestion des plaintes, enregistrée dans la base de données et classée selon le type de plainte.
	Dès réception de la plainte
	Points focaux locaux pour les plaintes

	Remerciements et suivi
	Le plaignant reçoit un accusé de réception par écrit.
	Dans les deux jours suivant la réception
	Points focaux locaux pour les plaintes

	Vérification, investigation, action
	Enquête menée localement en collaboration avec le responsable de gestion des plaintes. Un projet de résolution est communiqué au plaignant.
	Dans les dix jours ouvrables
	Comité des plaintes

	Suivi et évaluation
	Les données sont collectées et communiquées à l’UGP et la Banque mondiale tous les trimestres.
	Tous les 3 mois
	Expert Social

	Retour d'information
	Les commentaires des plaignants sur leur satisfaction sont recueillis.
	Trimestriel ou selon la sensibilité des faits
	Expert Social / Coordinateur

	Formation
	Renforcement des compétences, études de cas et partages d’expériences avec d’autres projets.
	Par an
	Expert Social / Coordinateur

	Escalade/recours

	En cas d’insatisfaction, la plainte est réexaminée au niveau de l’UGP/Comité des plaintes. Si aucun accord n’est trouvé, le plaignant est informé des voies de recours disponibles (médiation/conciliation lorsque possible et, en dernier ressort, recours administratif ou judiciaire conformément au droit national).

	Dans les 15 jours ouvrables suivant la réponse initiale (ou selon accord avec le plaignant)

	Comité des plaintes / Coordinateur UGP




Traitement des plaintes sensibles (EAS/HS) : même si le risque E&S global du projet est faible, le MGP prévoit un canal sûr et confidentiel pour les plaintes sensibles. Les plaintes EAS/HS sont reçues par un point focal formé, enregistrées avec des données minimales, traitées de manière strictement confidentielle et uniquement avec le consentement éclairé de la personne concernée. Elles ne sont pas instruites comme des plaintes ordinaires : l’orientation prioritaire se fait vers des services de prise en charge disponibles (santé, psychosocial, juridique, protection) selon une approche centrée sur la survivante/le survivant. Les informations agrégées (sans données personnelles) peuvent être utilisées à des fins de suivi et d’amélioration du dispositif.
Le mécanisme de règlement des plaintes comprend une procédure de recours en cas d’insatisfaction du plaignant face à la solution proposée. Bien que cette situation soit à éviter autant que possible, si toutes les options de résolution ont été épuisées et que le plaignant demeure insatisfait, celui-ci devra être informé de son droit de saisir les juridictions compétentes.
Les plaintes de nature sensible, en particulier celles relatives aux violences basées sur le genre (VBG) et à l’exploitation, aux abus et au harcèlement sexuels (EAS/HS), sont reçues via un canal confidentiel. Avec le consentement de la personne concernée, elles feront l’objet d’une orientation vers des services de prise en charge disponibles et appropriés (santé, psychosocial, assistance juridique, protection), sans divulgation d’informations personnelles.
Un mécanisme de gestion des plaintes distinct et dédié aux travailleurs du projet (personnel UGP, consultants et prestataires) sera opérationnalisé conformément à la NES n°2 et à la Procédure de gestion de la main d’œuvre (PGMO). Ce mécanisme précisera les canaux de soumission, les délais de traitement, la confidentialité et l’absence de représailles. Les travailleurs conserveront également, s’ils le souhaitent, la possibilité d’utiliser le MGP du projet pour toute plainte liée aux activités du projet ne relevant pas exclusivement de la relation de travail.
Enfin, le projet et l’Emprunteur s’engagent à ne tolérer aucune forme de représailles ou de mesures de rétorsion à l’encontre des parties prenantes exprimant leurs préoccupations ou observations dans le cadre des activités financées.
9. [bookmark: _Toc228968246]Suivi et rapports

[bookmark: _Toc228968247]9.1. Modalités de suivi et de rapport sur la mise en œuvre du PMPP

La mise en œuvre du Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP) fera l’objet d’un suivi régulier coordonné par l’Unité de Gestion du Projet (UGP). À cet effet, des réunions trimestrielles seront tenues avec les parties prenantes afin d’évaluer leur niveau d’implication et d’identifier les avancées ou difficultés rencontrées. Une revue annuelle plus approfondie sera également organisée entre l’UGP et l’ensemble des parties prenantes pour dresser un bilan global de la mobilisation.
À l’issue de chaque réunion, un rapport sera produit : un rapport trimestriel après chaque cycle de consultation, et un rapport annuel à l’issue de la revue annuelle. Ces documents mettront en évidence les bonnes pratiques, les lacunes identifiées, ainsi que les recommandations formulées en vue d’adopter des mesures correctives ou préventives appropriées.
Le suivi de la mise en œuvre du PMPP sera assuré par le spécialiste des sauvegardes sociales, avec l’appui du responsable communication et du responsable suivi-évaluation du projet. Pour un projet à risque E&S faible, le suivi privilégiera un ensemble d’indicateurs simples et orientés sur l’accès à l’information et l’efficacité du MGP :
· Nombre d’activités d’information/consultation réalisées (par type et par catégorie de parties prenantes).
· Nombre de supports d’information produits et diffusés (et langues utilisées), y compris sur le MGP.
· Nombre de plaintes/demandes reçues par canal et par catégorie (non sensible / sensible), et délai moyen de réponse.
· Taux de plaintes résolues dans les délais convenus et taux de satisfaction (enquête ponctuelle ou feedback à la clôture).
· Nombre de plaintes sensibles reçues (données agrégées uniquement) et nombre d’orientations vers des services de prise en charge.
L’existence du mécanisme de gestion des plaintes sera rappelée de façon systématique aux parties prenantes. L’UGP garantit la participation de parties prenantes aux activités de suivi du projet ou des impacts qui lui sont associés.

[bookmark: _Toc228968248]9.2. Communication des résultats aux parties prenantes

Le Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP) fera l’objet de révisions périodiques tout au long de la mise en œuvre du projet, afin de garantir son adaptation aux réalités du terrain. L’Unité de Gestion du Projet (UGP) réalisera des évaluations trimestrielles, notamment à travers des enquêtes de satisfaction auprès des bénéficiaires, afin d’évaluer :
· La pertinence des outils et canaux d’information utilisés ;
· L’efficacité du mécanisme de gestion des plaintes (MGP) ;
· Et la cohérence du dispositif avec les pratiques socioculturelles locales.
Le rapport annuel du projet ainsi que l’évaluation à mi-parcours incluront une section spécifique sur la mise en œuvre du PMPP et du MGP. Par ailleurs, les retours reçus à travers les plaintes, requêtes et incidents recensés seront systématiquement analysés. Cette analyse sera menée par les responsables des sauvegardes sociales, de la communication et du suivi-évaluation, qui transmettront leurs synthèses à l’UGP.
Les bilans trimestriels permettront de suivre à la fois le volume, la nature et la gestion des doléances et des demandes d’information, ce qui contribuera à mesurer la réactivité et l’efficacité du projet en matière d’engagement citoyen.
Les résultats des activités de mobilisation, de communication et de gestion des plaintes seront partagés avec les parties prenantes via plusieurs canaux, notamment :
· Des restitutions lors d’ateliers ou réunions communautaires ;
· Des messages diffusés par WhatsApp ou autres réseaux sociaux ;
· Des brochures et supports de communication adaptés ;
· Des dépliants simples traduits en langues locales ;
· Et, le cas échéant, via des appels téléphoniques ou correspondances officielles.


[bookmark: _Toc228968249]10. Conclusion

Le présent Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP) a été élaboré sur la base d’un processus participatif incluant des consultations avec les acteurs clés. Ces échanges ont permis d’informer les parties prenantes sur les objectifs, les composantes, ainsi que les risques et les impacts environnementaux et sociaux potentiels du projet, tout en leur offrant un espace pour exprimer leurs attentes, préoccupations et suggestions.
Le plan décrit les principes directeurs, les mécanismes de participation et les modalités d’engagement à mettre en œuvre durant tout le cycle du projet. Il vise à garantir une information transparente et continue auprès des parties prenantes, à travers divers moyens tels que des réunions de concertation, des sessions d’information, des ateliers participatifs, des groupes de discussion, et des campagnes de communication.
Ce document est conçu comme un outil de gestion dynamique, pouvant être ajusté en fonction de l’évolution du projet et des besoins d’engagement identifiés sur le terrain. Sa mise à jour régulière permettra d’assurer une participation effective et inclusive, contribuant ainsi à une meilleure appropriation du projet par l’ensemble des parties prenantes.

Documents Annexes

[bookmark: _Toc228968250]Annexe 1 : Fiche d’enregistrement d’une plainte

Fiche d'enregistrement des plaintes                                            وثيقة تسجيل الشكاية


Date de la plainte : …………N° de la plainte :………… : تاريخ الشكوى:…….……. رقم الشكوى 
Code identification : …………………… ………………………………………… : رمز التعريف
Prénom et nom du plaignant : …………………………………………. ... : إسم ولقب مقدم الشكوى
Sexe : ………………………………...………………………………………………… : الجنس 
Village/Quartier : ……………………………………………...…………………… : القرية / الحي
Fonction : ……………………………………………………………...………………. : الوظيفة
Contact : ………………………………………………………...……………………… :الإتصال
Partie concernée : ……………………………………………...…………………..: الطرف المعني 
Description de la réclamation :                                                                                : وصف الشكوى ………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………….……………………………………………………….…………………………………………..………...………………………………………………………………………………………………………
Solution préconisée par le                                                               :   الحل الذي أوصى به المشتكي plaignant : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Signature du plaignant……………………………………………………………… توقيع المشتكي 

Traitement de la Plainte :                                                                               :  التعامل مع الشكوى     
Plainte enregistrée par :                                                                                    : شكوى مسجلة من قبل   ………………………………………………………………………………………………………
Plainte validée : oui    	non                                                    تم التحقق من صحة الشكوى:  نعم  لا
Commentaires :                                                                                                              : تعليقات                                                                                                                   ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Solutions                                                                                                               : الحلول المقترحة proposées : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...
Responsable de                                                                                                     المسؤول عن العملية l’action………………………………………………………………………………………….
Date : …………………………….                                              ……….……………... :  التاريخ
Signature : ……………………….                                              ………………………...: التوقيع

Solution retenue……………………………………………………………… : مقترح الحل الموثق
Date de résolution…………………………………………………………………. : تاريخ القرار
Date d’acceptation …………………………………………………………… …… : تاريخ القبول









[bookmark: _Toc228968251]Annexe 2: Fiche d’accord
[bookmark: _Toc25169958]
Fiche d’accord                                                                                      وثيقة الوفاق            
	Dossier N°                                         رقم الملف

	

	Nom du plaignant                           اسم المشتكي
	

	Objet de la plainte                     موضوع الشكوى
	

	Instance ayant aidé à la résolution de la plainte
الهيئة التي ساعدت في حل الشكوى
	 

	Détail sur la résolution ou l’accord obtenu
خلاصة الحصول على تفاصيل حول القرار أو الاتفاق
	

	Date de résolution                         تاريخ القرار
	

	Délai de mise en œuvre de la solution
المدة الزمنية التخذة لتنفيذ الحل المقترح
	

	Pièces justificatives (Compte rendu, Contrat, Accord, Procès-Verbal, etc.)
المستندات الداعمة )تقرير ، عقد ، اتفاقية ، محضر( ، إلخ
	

	Signature du Responsable                المسؤولتوقيع 
	

	Signature du ou de la plaignant(e)
توقيع المشتكي
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الجمهورية الإسلامية الموريتانية
REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE
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                MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCESسجل تسجيل الشكايات
Registre des plaintes









Région: المنطق ة Moughataa :: ال

	N°
	Date de la plainte
تاريخ الشكوى
	Nom, prénoms du plaignant
الاسم والاسم الأول لمقدم الشكوى
	Numéro d’identification du plaignant (*)
رقم تعريف المشتكي
	TEL
	Localité
	Sexe (M/F)


الجنس
	Libellé de la plainte


صيغة الشكوى
	Mode de réception de la plainte (**)

طريقة استلام الشكوى
	Catégorie de la plainte (***)

فئة الشكوى
	Date de l’accusé de réception

تاريخ الإقرار

	Plainte éligible (Oui/non)

شكوى مؤهلة (نعم / لا)
	Solutions convenues avec le plaignant
الحلول المتفق عليها مع المشتكي
	Date de la réponse

تاريخ الرد
	Plainte clôturée (Oui)

إغلاق الشكوى (نعم)

	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



(*) : Numéro d’identification du plaignant (à utiliser en cas d’anonymat du plaignant)
(**) : Mode de réception de la plainte : (1) registre, (2) boite
(***) : Catégorisation de la plainte : Plainte Sensible (PS), Plainte Non Sensible (PNS
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